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DECISION DU MAIRE

(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du
Code Général des Collectivités Territoriales)

VILLE DE CORBAS

N° VILLE_2019DCO055

OBJET : TEST SLOW

Le maire de la ville de CORBAS (Rhéne),
VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

TEST ENVOI SLOW
DECIDE
ARTICLE 1:
ARTICLE 2:
ARTICLE 3 :
ARTICLE X : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu

compte a la prochaine séance du conseil municipal.
CORBAS, le 14 juin 2019

Le maire,
Jean-Claude TALBOT



